
Du

contour

au

contenu

Du

contour

au

contenu

P

R

O

G

R

A

M

M

E

Conférence organisée à

l’occasion du 5 anniversaire
de l’entrée en vigueur

de la Convention-cadre
pour la protection

des minorités nationales

e

Conférence organisée à

l’occasion du 5 anniversaire
de l’entrée en vigueur

de la Convention-cadre
pour la protection

des minorités nationales

e

Strasbourg
30-31 octobre 2003



Du

contour

au

contenu

Du

contour

au

contenu

Conférence organisée à

l’occasion du 5 anniversaire
de l’entrée en vigueur

de la Convention-cadre
pour la protection

des minorités nationales

e

Conférence organisée à

l’occasion du 5 anniversaire
de l’entrée en vigueur

de la Convention-cadre
pour la protection

des minorités nationales

e

Strasbourg
30-31 octobre 2003



2 3

Jeudi 30 octobre 2003 Jeudi 30 octobre 2003

Enregistrement des participants

Séance plénière d’ouverture (Salle 1)

Ouverture de la conférence

Président: Pierre-Henri Imbert, Directeur Général,
Direction générale des droits de l’homme, Conseil de
l’Europe

Walter Schwimmer, Secrétaire Général du Conseil de
l’Europe

Ambassadeur Pietro Ercole Ago, Représentant Permanent
de l’Italie auprès du Conseil de l’Europe, Co-Président du
Groupe de rapporteurs sur les Droits de l’Homme des
Délégués des Ministres (GR-H)

La Convention-cadre à l’issue du premier cycle
de suivi

Présentation par Rainer Hofmann, Président  du Comité
consultatif de la Convention-cadre

La Convention-cadre, un instrument commun
pour la protection des minorités nationales

Présidente: Helle Degn, Commissaire du Conseil des Etats
de la mer Baltique pour le développement démocratique

Le rôle de la Convention-cadreLe rôle de la Convention-cadreLe rôle de la Convention-cadreLe rôle de la Convention-cadreLe rôle de la Convention-cadre
dans la promotion de la stabilité etdans la promotion de la stabilité etdans la promotion de la stabilité etdans la promotion de la stabilité etdans la promotion de la stabilité et
de la sécurité démocratique en Europede la sécurité démocratique en Europede la sécurité démocratique en Europede la sécurité démocratique en Europede la sécurité démocratique en Europe
Rolf Ekéus, Haut Commissaire de l’OSCE
pour les minorités nationales

Pause café

La Convention-cadre dans le contexte du ConseilLa Convention-cadre dans le contexte du ConseilLa Convention-cadre dans le contexte du ConseilLa Convention-cadre dans le contexte du ConseilLa Convention-cadre dans le contexte du Conseil
de l'Europede l'Europede l'Europede l'Europede l'Europe
Boriss Cilevičs, membre de la Commission des Affaires
juridiques et des Droits de l’Homme, Assemblée parle-
mentaire du Conseil de l'Europe
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12:00-12:15

12:15-12:30

12:30-13:00

13:00-14:30

Commentaires de Robert Dunbar, Maître Assistant,
Université de Glasgow (avec un accent particulier mis
sur les relations entre la Convention-cadre et la Charte
européenne des langues régionales ou minoritaires)

Discussion

La Convention-cadre dans une perspectiveLa Convention-cadre dans une perspectiveLa Convention-cadre dans une perspectiveLa Convention-cadre dans une perspectiveLa Convention-cadre dans une perspective
plus largeplus largeplus largeplus largeplus large : réalisations et défis: réalisations et défis: réalisations et défis: réalisations et défis: réalisations et défis
John Packer, Professeur associé à la Fletcher School of
Law and Diplomacy, Université de Tuft; Chargé de cours,
Carr Centre for Human Rights Policy, Kennedy School of
Government, Harvard University

CommentairesCommentairesCommentairesCommentairesCommentaires
Asbjørn Eide, Président du Groupe de travail des
Nations Unies sur les minorités; membre du Comité
consultatif de la Convention-cadre

La Convention-cadre en tant que catalyseur
de l’action au niveau national : la perspective
des ONG

Présidente : Helle Degn, Commissaire du Conseil des
Etats de la mer Baltique pour le développement démo-
cratique

Présentation par Mark Lattimer, Directeur de Minority
Rights Group International

Présentation par Dimitrina Petrova, Directrice du
European Roma Rights Centre

Discussion

Déjeuner
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Atelier 1 (Salle 1) Atelier 2 (Salle 7) Atelier 3 (Salle 8)

Créer les conditions nécessaires à une participation effectiveCréer les conditions nécessaires à une participation effectiveCréer les conditions nécessaires à une participation effectiveCréer les conditions nécessaires à une participation effectiveCréer les conditions nécessaires à une participation effective
des personnes appartenant à des  minorités nationalesdes personnes appartenant à des  minorités nationalesdes personnes appartenant à des  minorités nationalesdes personnes appartenant à des  minorités nationalesdes personnes appartenant à des  minorités nationales

Les personnes appartenantLes personnes appartenantLes personnes appartenantLes personnes appartenantLes personnes appartenant
à des minorités nationales et les médiasà des minorités nationales et les médiasà des minorités nationales et les médiasà des minorités nationales et les médiasà des minorités nationales et les médias

Droits en matière d’éducation pourDroits en matière d’éducation pourDroits en matière d’éducation pourDroits en matière d’éducation pourDroits en matière d’éducation pour
les personnes appartenant à des minorités nationalesles personnes appartenant à des minorités nationalesles personnes appartenant à des minorités nationalesles personnes appartenant à des minorités nationalesles personnes appartenant à des minorités nationales

PrésidentPrésidentPrésidentPrésidentPrésident

RapporteurRapporteurRapporteurRapporteurRapporteur

14:30-15:00

15:00-15:15

16:00-16:20

16:20-16:35

17:20-17:45

18:00

Sia Spiliopoulou Åkermark, Premier Vice-
président du Comité consultatif de la
Convention-cadre

Duncan Wilson, Expert associé, Bureau
International de l’Education, UNESCO

Présentation du rapport Présentation du rapport Présentation du rapport Présentation du rapport Présentation du rapport sur le thème de
l’atelier par le Rapporteur

Sous-thème 1 – Les défis de l’adapta-Sous-thème 1 – Les défis de l’adapta-Sous-thème 1 – Les défis de l’adapta-Sous-thème 1 – Les défis de l’adapta-Sous-thème 1 – Les défis de l’adapta-
tion: de la ségrégation à l’éducationtion: de la ségrégation à l’éducationtion: de la ségrégation à l’éducationtion: de la ségrégation à l’éducationtion: de la ségrégation à l’éducation
pour touspour touspour touspour touspour tous
Commentaires par Andrzej Mirga,
Président du Conseil consultatif rom du
Projet sur les relations ethniques; Prési-
dent du Groupe de spécialistes sur les
Rom, les Tsiganes et les Gens du voyage
(MG-S-ROM), Conseil de l’Europe

Discussion

Pause café

Sous-thème 2 – Le statut desSous-thème 2 – Le statut desSous-thème 2 – Le statut desSous-thème 2 – Le statut desSous-thème 2 – Le statut des
langues minoritaires danslangues minoritaires danslangues minoritaires danslangues minoritaires danslangues minoritaires dans
l’enseignementl’enseignementl’enseignementl’enseignementl’enseignement
Commentaires par Tove Skutnabb-
Kangas, Université de Roskilde

Discussion

Discussion généraleDiscussion généraleDiscussion généraleDiscussion généraleDiscussion générale

RéceptionRéceptionRéceptionRéceptionRéception

Jenö Kaltenbach, Commissaire parle-
mentaire pour les droits des minorités
éthniques et nationales, Hongrie

Marc Weller, Directeur, European
Centre for Minority Issues, Flensburg

Présentation du rapportPrésentation du rapportPrésentation du rapportPrésentation du rapportPrésentation du rapport  sur le thème
de l’atelier par le Rapporteur

Sous-thème 1 – Assurer la participa-Sous-thème 1 – Assurer la participa-Sous-thème 1 – Assurer la participa-Sous-thème 1 – Assurer la participa-Sous-thème 1 – Assurer la participa-
tion des personnes appartenant àtion des personnes appartenant àtion des personnes appartenant àtion des personnes appartenant àtion des personnes appartenant à
des  minorités nationales aux affairesdes  minorités nationales aux affairesdes  minorités nationales aux affairesdes  minorités nationales aux affairesdes  minorités nationales aux affaires
publiques localespubliques localespubliques localespubliques localespubliques locales
Commentaires par Alexander Slafkovsky,
membre du Congrès des pouvoirs locaux
et régionaux de l’Europe, Conseil de
l’Europe

Discussion

Pause café

Sous-thème 2 – Participation socialeSous-thème 2 – Participation socialeSous-thème 2 – Participation socialeSous-thème 2 – Participation socialeSous-thème 2 – Participation sociale
et économique des personnes appar-et économique des personnes appar-et économique des personnes appar-et économique des personnes appar-et économique des personnes appar-
tenant à des minoritiés nationalestenant à des minoritiés nationalestenant à des minoritiés nationalestenant à des minoritiés nationalestenant à des minoritiés nationales
Commentaires par Alan Phillips,
Conseiller dans le domaine des droits de
l’homme

Discussion

Discussion généraleDiscussion généraleDiscussion généraleDiscussion généraleDiscussion générale

RéceptionRéceptionRéceptionRéceptionRéception

Marju Lauristin, Professeur, Université
de Tartu

Karol Jakubowicz, Expert, Conseil
national polonais de radiodiffusion;
Vice-Président du Comité directeur sur
les moyens de communication de
masse, Conseil de l’Europe

Présentation du rapportPrésentation du rapportPrésentation du rapportPrésentation du rapportPrésentation du rapport sur le thème de
l’atelier par le Rapporteur

Sous-thème 1 – Sous-thème 1 – Sous-thème 1 – Sous-thème 1 – Sous-thème 1 – RRRRReprepreprepreprééééésentation sentation sentation sentation sentation dansdansdansdansdans
les médias des personnes apparte-les médias des personnes apparte-les médias des personnes apparte-les médias des personnes apparte-les médias des personnes apparte-
nant  à des minorités nationales etnant  à des minorités nationales etnant  à des minorités nationales etnant  à des minorités nationales etnant  à des minorités nationales et
promotion d’un esprit de tolérancepromotion d’un esprit de tolérancepromotion d’un esprit de tolérancepromotion d’un esprit de tolérancepromotion d’un esprit de tolérance
et du dialogue interculturelet du dialogue interculturelet du dialogue interculturelet du dialogue interculturelet du dialogue interculturel
Commentaires par Milica Pesić,
Directrice, Media Diversity Institute,
Londres

Discussion

Pause café

Sous-thème 2 – Accès  des per-Sous-thème 2 – Accès  des per-Sous-thème 2 – Accès  des per-Sous-thème 2 – Accès  des per-Sous-thème 2 – Accès  des per-
sonnes appartenant à des minoritéssonnes appartenant à des minoritéssonnes appartenant à des minoritéssonnes appartenant à des minoritéssonnes appartenant à des minorités
nationales aux médiasnationales aux médiasnationales aux médiasnationales aux médiasnationales aux médias
Commentaires par Tarlach McGonagle,
Chercheur, Institut pour le droit de
l’information, Université d’Amsterdam

Discussion

Discussion généraleDiscussion généraleDiscussion généraleDiscussion généraleDiscussion générale

RéceptionRéceptionRéceptionRéceptionRéception

PrésidentePrésidentePrésidentePrésidentePrésidente
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Ateliers thématiques sur les résultats du suivi de la
Convention-cadre pour la protection des minotités nationales
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Vendredi 31 octobre 2003

Séance plénière de clôture (Salle 1)

Président: Rainer Hofmann, Président  du Comité
consultatif de la Convention-cadre

Comptes rendus des ateliers

Atelier 1 – Créer les conditions nécessaires à uneAtelier 1 – Créer les conditions nécessaires à uneAtelier 1 – Créer les conditions nécessaires à uneAtelier 1 – Créer les conditions nécessaires à uneAtelier 1 – Créer les conditions nécessaires à une
particpation effective des personnes appartenantparticpation effective des personnes appartenantparticpation effective des personnes appartenantparticpation effective des personnes appartenantparticpation effective des personnes appartenant
à des minorités nationalesà des minorités nationalesà des minorités nationalesà des minorités nationalesà des minorités nationales

Discussion

Atelier 2 – Les personnes appartenant àAtelier 2 – Les personnes appartenant àAtelier 2 – Les personnes appartenant àAtelier 2 – Les personnes appartenant àAtelier 2 – Les personnes appartenant à
des minorités nationales et les médiasdes minorités nationales et les médiasdes minorités nationales et les médiasdes minorités nationales et les médiasdes minorités nationales et les médias

Discussion

Pause café

Atelier 3 – Droits en matière d’éducation pour lesAtelier 3 – Droits en matière d’éducation pour lesAtelier 3 – Droits en matière d’éducation pour lesAtelier 3 – Droits en matière d’éducation pour lesAtelier 3 – Droits en matière d’éducation pour les
personnes appartenant à des minorités nationalespersonnes appartenant à des minorités nationalespersonnes appartenant à des minorités nationalespersonnes appartenant à des minorités nationalespersonnes appartenant à des minorités nationales

Discussion

Conclusions de la conférence

Président: Hanno Hartig, Chef du service Médias, Egalité
et Minorités, Direction générale des droits de l’homme,
Conseil de l'Europe

Présentation des conclusions de la conférencePrésentation des conclusions de la conférencePrésentation des conclusions de la conférencePrésentation des conclusions de la conférencePrésentation des conclusions de la conférence
par le Rapporteur général, Patrick Thornberry,
Professeur de droit international, Université de Keele.
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Cette conférence est organisée afin de marquer le 5 anniversaire de
l’entrée en vigueur de la Convention-cadre. Elle vise à examiner la
pratique qui s’est développée au cours des cinq premières années de
suivi de ce traité dans les Etats parties. Son objectif est d’analyser et
de discuter quelques-unes des questions essentielles identifiées au
cours de cette période et de poser les jalons d’une mise en œuvre
effective de ce traité du Conseil de l’Europe à l’aube du deuxième
cycle de suivi, en 2004.
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F-67075 Strasbourg Cedex
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Site Internet : www.coe.int/minorities

e
Cette conférence est organisée afin de marquer le 5 anniversaire de
l’entrée en vigueur de la Convention-cadre. Elle vise à examiner la
pratique qui s’est développée au cours des cinq premières années de
suivi de ce traité dans les Etats parties. Son objectif est d’analyser et
de discuter quelques-unes des questions essentielles identifiées au
cours de cette période et de poser les jalons d’une mise en œuvre
effective de ce traité du Conseil de l’Europe à l’aube du deuxième
cycle de suivi, en 2004.

Secrétariat de la Convention-cadre
pour la protection des minorités nationales
Direction générale des droits de l’homme
Conseil de l’Europe
F-67075 Strasbourg Cedex
Tél : +33 (0)3 90 21 44 33
Fax : +33 (0)3 90 21 49 18
E-mail : minorities.fcnm@coe.int
Site Internet : www.coe.int/minorities

e




